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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le
Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral, en
vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi
fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par
les autorités mentionnées aux art. 33 et 34 LTAF.

E. 1.2
Les recours qui sont pendants devant l'ancienne commission suisse de recours en matière
d'asile au 31 décembre 2006 sont traitées par le Tribunal administratif fédéral dans la
mesure où il est compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 LTAF).

E. 1.3
Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 1.4
L'intéressée a qualité pour recourir, pour elle-même et pour son fils. Présenté dans la forme
et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 48ss PA).

E. 2
Dans le cadre de son recours, l'intéressée a conclu à l'annulation de la décision du 3 juillet
2003 et à l'octroi de l'admission provisoire en Suisse, sur la base de l'inexigibilité du renvoi.
L'objet du litige porte donc sur la question de l'exécution du renvoi. La décision de l'ODM
est donc entrée en force sur les questions portant sur l'octroi de l'asile et sur le principe du
renvoi en découlant.

E. 3.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible
(art. 44 al. 2 LAsi a contrario). Si tel n'est pas le cas, l'Office fédéral des migrations
prononce l'admission provisoire, conformément à l'art 83 de la loi fédérale sur les étrangers
du 16 décembre 2005 (LEtr, RS 142.20), entrée en vigueur le 1er janvier 2008 (RO 2007
[48] p. 5487). Il y a par ailleurs lieu de noter à titre préliminaire que les trois conditions
posées par cette disposition et empêchant l'exécution du renvoi sont de nature alternative : il
suffit que l'une d'elles soit réalisée pour que le renvoi soit inexécutable (cf. Jurisprudence et
informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2001 n° 1
consid. 6a p. 2, jurisprudence dont le Tribunal n'entend pas s'écarter en l'espèce, à l'instar de



celles citées ci-dessous).

E. 3.2
L'exécution du renvoi peut être raisonnablement exigée au sens des art. 44 al. 2 LAsi et 83
al. 4 LEtr, si elle n'implique pas une mise en danger concrète de l'étranger (JICRA 1996 n °
23 consid. 5 et les références citées). Par rapport aux problèmes de santé, l'exécution du
renvoi ne devient inexigible qu'à partir du moment où, en raison de l'absence de possibilités
de traitement dans le pays d'origine, l'état de santé de la personne concernée se dégraderait
très rapidement, au point de conduire, d'une manière certaine, à la mise en danger concrète
de l'intégrité physique ou psychique. En revanche, l'art. 83 al. 4 LEtr ne saurait faire échec à
une décision de renvoi au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire
médical prévalant en Suisse correspondent à un standard élevé non accessible dans le pays
d'origine ou le pays tiers de résidence. Cela dit, il sied de préciser que si, dans un cas
d'espèce, l'état de santé ne constitue pas en soi un motif d'inexigibilité sur la base des
critères qui précèdent, il peut demeurer un élément d'appréciation dont il convient alors de
tenir compte dans le cadre de la pondération de l'ensemble des éléments ayant trait à
l'examen de l'exécution du renvoi (cf. JICRA 2003 n° 24 consid. 5b p. 157s.).

E. 3.2.1
S'agissant de la Bosnie et Herzégovine, il est notoire que cet Etat ne connaît plus à l'heure
actuelle une situation de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées qui
permettrait d'emblée, et indépendamment des circonstances du cas d'espèce, de présumer, à
propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens
de l'art. 83 al. 4 LEtr. En outre, par décision du 25 juin 2003, le Conseil fédéral a désigné
cet Etat comme étant un pays sûr (safe country). Le Tribunal juge cependant que la question
de l'exigibilité de l'exécution du renvoi de ressortissants bosniaques doit faire l'objet d'un
examen individualisé, tenant compte notamment de l'appartenance ethnique, des possibilités
concrètes de réinstallation, dans une sécurité suffisante, au lieu de provenance ou de séjour
antérieur ou encore ailleurs, de la présence ou non d'un réseau familial ou social
(présupposant des liens de solidarité antérieurs), de l'âge, de l'état de santé, du sexe et de
l'état civil de l'intéressé, de sa formation scolaire et de son expérience professionnelle, de
l'absence ou non de charges de famille ainsi que, cas échéant, de la date et des circonstances
du départ de son pays.

E. 3.2.2
En l'espèce, s'agissant des problèmes de santé du fils de la recourante, le Tribunal observe
que le document médical le plus récent le concernant est un rapport médical daté du 20
février 2008 qui reprend pour l'essentiel le contenu d'un certificat précédent, établi le 19
décembre 2006. Il ressort de ces documents que l'intéressé est un enfant constamment sur la
défensive, effrayé par tout ce qui l'entoure et se sentant perpétuellement menacé. Il réagit au
contact avec les autres par de la violence physique et verbale. Son monde fantasmatique est
envahissant et d'autant plus difficile à contrôler que dans la réalité, il a vécu des violences
faisant écho avec sa problématique interne. Il présente des bizarreries motrices sous forme
de battements des mains, sautillements sur place quand il est excité ou rires immotivés. Le
rapport relève qu'en raison de ces symptômes, il a été considéré comme fou dans son pays
d'origine. Il a de grandes difficultés à entrer en contact avec l'autre, essentiellement en
raison de toutes les peurs qui l'habitent et qui l'empêchent d'être rassuré par la réalité.
Actuellement, il est suivi à raison d'une séance hebdomadaire et l'évolution est lentement



favorable. Il commence à pouvoir différencier ses fantasmes de la réalité mais cette
différenciation est précaire et il suffit qu'il vive un événement violent dans la réalité pour
que ses angoisses reprennent le dessus. Il est extrêmement sensible au regard qui est porté
sur lui et a d'énormes angoisses à être en contact avec des gens de la communauté
bosniaque, ayant la certitude qu'il serait à nouveau traité de fou. Le traitement mis en place
depuis 2004 a d'abord consisté en un suivi en psychodrame individuel par deux thérapeutes
à raison d'une séance hebdomadaire, remplacé depuis peu par une psychothérapie
individuelle à raison d'une séance par semaine, une médication ainsi qu'en des entretiens de
famille et de réseau et ce, pour une durée indéterminée. Selon les auteurs du certificat
médical, il est impératif de poursuivre de manière régulière le traitement thérapeutique sans
quoi un pronostic catastrophique est fait. Force est de constater que le fils de la recourante
nécessite un soutien psychologique spécifique, adapté à sa pathologie. Certes, depuis la fin
de la guerre en Bosnie et Herzégovine, il existe dans ce pays une infrastructure médicale, y
compris d'ordre psychologique, de nature à répondre aux besoins de personnes souffrant de
problèmes de santé divers. Toutefois, malgré ces changements positifs, le personnel
médical est toujours insuffisant par rapport aux besoins de la population. Ainsi,
l'Organisation mondiale de la santé relevait dans un document paru en 2005 (Mental Health
Atlas 2005, Bosnia and Herzegovina) que la Bosnie Herzégovine comptait 1.8 psychiatre
pour 100'000 habitants et 0.5 psychologue pour 100'000 habitants. S'il est permis de penser
que ces chiffres ont pu évoluer depuis, il est toutefois également permis de penser qu'en cas
de retour dans leur pays d'origine, la recourante et son fils ne pourront immédiatement
accéder à une structure idoine, à même de répondre aux besoins spécifiques de ce dernier.
Or, s'il est évident qu'un retard dans la prise en charge de l'enfant de la recourante ne
mettrait sans doute pas concrètement sa vie en danger, on ne peut exclure qu'un tel retard
n'aurait pas des conséquences importantes sur son intégrité psychique. A cela s'ajoute le fait
qu'en raison du statut social de la recourante (femme « seule » avec charge de famille),
celle-ci devra inévitablement faire face à des difficultés accrues pour se réinsérer dans son
pays d'origine, même si elle peut compter avec un certain soutien des membres de sa
famille, notamment celui de sa soeur, établie en Suisse. Si l'on considère en particulier le
taux de chômage élevé prévalant dans la Fédération et les discriminations dont les femmes
font l'objet, notamment sur le marché du travail (cf. Helsinki Committee for Human Rights
in Bosnia and Herzegovina, Report on the status of human rights in Bosnia an Herzegovina
[Analysis for the period January - December 2006), chapitre « Women's Rights » [cf.
ci-après Helsinki Committee Bosnia 2006]), les chances de la recourante d'obtenir un
emploi rémunéré lui permettant d'assurer un minimum existentiel à elle et son fils, et de
financer le traitement médical de ce dernier à long terme, sont particulièrement aléatoires,
compte tenu de son éloignement depuis 2003 du marché du travail bosniaque.

E. 3.2.3
Par ailleurs, le Tribunal se doit encore de rappeler que les rapatriés ont des difficultés à
s'inscrire auprès des autorités locales. Or c'est précisément de l'inscription officielle au lieu
de résidence que dépend l'accès notamment aux services de santé publique, à l'assistance
sociale (p. ex. l'assurance maladie) et à l'aide humanitaire (cf. JICRA 2002 n° 12 consid.
10d p. 106). Selon des informations récentes à la disposition du Tribunal, seul environ un
tiers des personnes déplacées, soit 180'000 personnes, serait enregistré en tant que telles en
Bosnie et Herzégovine, la plupart des autres ayant perdu ce statut légal parce qu'elles
n'avaient pas voulu retourner à leur lieu de résidence d'avant la guerre (cf. Helsinki
Committee Bosnia 2006, chapitre « Return of refugees and displaced persons »]). Au vu de



ce qui précède et au regard de la situation financière précaire que connaissent la plupart des
communes de la Fédération, il est douteux que les autorités locales compétentes - pour
autant qu'elles le fassent jamais - acceptent d'enregistrer dans un délai raisonnable les
intéressés, qui ont quitté la Bosnie et Herzégovine depuis plusieurs années déjà.

E. 3.2.4
Enfin, le Tribunal rappelle qu'il convient de prendre en considération l'intérêt supérieur de
l'enfant, en conformité avec l'art. 3 al. 1 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux
droits de l'enfant (Conv. droits enfants; RS 0.107), dans le cadre de l'examen du caractère
raisonnablement exigible de l'exécution du renvoi (cf. JICRA 2005 n° 6 p. 5ss). Selon la
jurisprudence développée par rapport à cette question, une intégration avancée d'un enfant
en Suisse peut entraîner de graves difficultés d'insertion dans son pays d'origine et peut
conduire à l'inexigibilité de l'exécution du renvoi de l'ensemble de la famille. En
l'occurrence, le Tribunal constate que le fils de la recourante a effectué jusqu'ici toute sa
scolarité en Suisse. En parallèle, il suit une psychothérapie hebdomadaire et prend des
médicaments. Selon le dernier certificat médical, l'intéressé commence à pouvoir
différencier ses fantasmes de la réalité mais cette différenciation est précaire et sensible à
tout événement violent. Un renvoi dans ces conditions équivaudrait sans aucun doute à
compromettre son développement personnel et sa future formation scolaire et/ou
professionnelle. Un tel déracinement, surtout compte tenu de la pathologie de l'intéressé,
aurait sans aucun doute des conséquences particulièrement graves pour celui-ci.

E. 3.2.5
Aussi, compte tenu de tous les éléments qui précèdent et après avoir effectué une balance
des intérêts en jeu, le Tribunal juge que l'exécution du renvoi des recourants en Bosnie et
Herzégovine ne s'avère pas raisonnablement exigible en l'état (art. 83 al. 4 LEtr).

E. 4
Le recours, en tant qu'il est dirigé contre la décision d'exécution du renvoi de première
instance du 3 avril 2003 doit dès lors être admis. Partant, les points 4 et 5 du dispositif de ce
prononcé sont annulés et l'ODM est invité à régler les conditions de séjour des recourants en
Suisse, conformément aux dispositions régissant l'admission provisoire.

E. 5.1
La recourante et son fils ayant obtenu gain de cause, il est statué sans frais.

E. 5.2
Selon l'art. 64 al. 1 PA, la partie qui a entièrement ou partiellement gain de cause a droit à
une indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été
occasionnés (art. 7 al. 1 du règlement du 11 décembre 2006 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'espèce,
l'indemnité est fixée sur la base du dossier et au regard des interventions utiles et
nécessaires du mandataire. En effet, il ressort du dossier que la partie est représentée par
une association de défense des requérants d'asile, composée de personnes maîtrisant très
bien les dispositions légales en la matière. A cela s'ajoute le fait que la partie a d'abord été
représentée par une personne bénévole, ne facturant donc pas ses prestations. Aussi, au vu
des interventions effectuées dans la présente cause et eu égard à l'art. 10 al. 2 FITAF, il
convient de retenir un montant de Fr. 200.- pour les prestations du premier mandataire et de
Fr. 600.- pour les prestations consenties par la suite, compte tenu du fait qu'elles sont de peu



d'importance, à l'exception du courrier du 6 mars 2007, et pour lequel 3 heures de travail
paraissent correctes, soit un montant total de Fr. 800.- TVA comprise, à un tarif horaire de
Fr. 100.-. En l'occurrence, le tarif horaire retenu paraît justifié compte tenu du fait que le
SAJE est une association gérée par Caritas Vaud, laquelle est soutenue par des fonds privés
ainsi que par des subventions et travaille en grande partie avec des bénévoles. (dispositif
page suivante)
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